
ENVIRONNEMENT

Annemasse a décroché sa 4e fleur !
Le Conseil National des Villes et Villages a attribué le label « 4 Fleurs » à la Ville d’Annemasse afin de
la récompenser pour son engagement dans la préservation de l’environnement.
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Lire cet article en entier: "Annemasse a décroché sa 4e fleur !"



MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://annemasse.fr.t311.dev04.stratis.fr/actualites-et-evenements/fil-info/annemasse-a-decroche-sa-4e-
fleur
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